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AVEC LE

eNFANTS

GRAND PUBLIC

PARTENAIRES  
INSTITUTIONNELS

PERsONNEL

   Favoriser des temps 
de repas plus longs.

   Poursuivre les actions 
de sensibilisation. 

    Faciliter leur engagement 
dans la lutte contre  
le gaspillage alimentaire. 

   Communiquer sur les coûts  
et chiffres du gaspillage alimentaire.

   Communiquer sur les démarches 
d’amélioration réalisées.

   Coordonner des actions  
avec le département et  
les collèges du territoire.

   Informer l’Agence de 
l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie (ADEME).

   Associer l’Éducation 
Nationale. 

   Former les animateurs et encadrants de 
cantine aux enjeux du gaspillage alimentaire.

   Favoriser les échanges de bonnes pratiques 
entre les communes. 

AVEC LES 

PREsTATAIRES
   Réduire les coûts.
   Améliorer la qualité 
nutritionnelle des repas. 

   Diminuer les emballages. 

LES commUNes ET lA CcmP

s’eNgAgeNT coNTRE

gAsPilLAgE
ALImENTaiRe

=c
on

ce
pti

on
 : J

’ar
tic

ule
 


